








ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à mille euros (1 000 euros).

Il est divisé en 100 parts de 10 euros chacune, lesquelles sont attribuées comme suit :

à Monsieur Ludovic LELU, cinquante parts sociales, ci 50
à Monsieur Pascal CORBIER, cinquante parts sociales, ci 50
Total égal au nombre de parts composant le capital social : 100 parts sociales.

Aux termes d’un acte de donation intervenu entre Monsieur Pascal CORBIER et Monsieur Louis 
CORBIER et Madame Céline CORBIER reçu par Maître Noémie KOEHL, notaire associé à 
ESSEY LES NANCY (54270), le 27 juillet 2023 ledit article a été modifié comme suit :
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

A Monsieur Ludovic LELU cinquante parts  sociales 
En pleine propriété, ci 50

A Monsieur Pascal CORBIER deux parts sociales 
en pleine propriété, ci   2

A Monsieur Pascal CORBIER quarante-huit parts sociales
En usufruit, ci 48

A madame Céline CORBIER vingt-quatre parts sociales 
En nue-propriété, ci 24

A monsieur Louis CORBIER, vingt-quatre parts sociales
En nue-propriété, ci 24

Total égal au nombre de parts composant le capital social : 100 parts sociales.

ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL
1. Le capital social peut, sur décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire, être augmenté par la 
création de parts nouvelles ou par l'élévation du montant nominal des parts existantes, soit au moyen 
d'apports en numéraire ou en nature, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles sur 
la Société, soit par incorporation de bénéfices ou réserves.
En cas d'augmentation de capital par voie d'apport en numéraire, chaque associé bénéficie, 
proportionnellement au nombre de parts qu'il possède, d'un droit préférentiel de souscription aux parts 
nouvelles émises en représentation de l'augmentation de capital.
Ce droit préférentiel de souscription peut être cédé conformément aux dispositions de l'article 1690 du 
Code civil, sous réserve de l'agrément du cessionnaire, dans les conditions prévues par l'article 
"Cession et transmission des parts sociales".
Les parts non souscrites à titre irréductible pourront être souscrites à titre réductible par les associés 
proportionnellement à leurs droits dans le capital social et dans la limite de leurs demandes.
Les parts nouvelles non souscrites par les associés, tant à titre irréductible que réductible, pourront 
l'être par des tiers, sous réserve de leur agrément dans les conditions de l'article précité. A défaut, 
l'augmentation de capital n'est pas réalisée.
Lors de la décision collective d'augmentation du capital, les associés peuvent déléguer à la gérance le 
soin de fixer les modalités de réalisation de l'opération. Ils peuvent renoncer, en totalité ou en partie à 
leur droit préférentiel de souscription.
0. Il peut également être réduit, sur décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire, au moyen 
de l'annulation, du remboursement ou du rachat des parts existantes ou de leur échange contre de 
nouvelles parts d'un montant identique ou inférieur, ayant ou non la même valeur nominale.






























